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Le présent document comprend :  

n Les évolutions portées suite à la consultation et aux avis des Personnes Publiques Associées 

n Les évolutions portées suite à l’enquête publique.  

 

Évolution des références règlementaires 
Dans l’ensemble des documents, les références règlementaires ont été modifiées afin d’intégrer la nouvelle codification du Code de l’Urbanisme intervenue au 
cours de la réalisation du PLU.  
La commune de Chèvreville ayant prescrit la révision de son POS en PLU avant la recodification, elle a choisi de conserver celle en vigueur au moment de la 
prescription. Néanmoins dans un souci de lisibilité pour les années à venir, les références règlementaires situées dans les documents du PLU précises également 
les nouvelles références.  

} Exemple : Art. L123-1-5 III 2° (Nouv. art. L151-19 et L151-23) du Code de l’Urbanisme 
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Synthèse des avis et réponses apportées 
Seules les remarques et demandes d’évolutions sont portées dans le présent document. Il est nécessaire de lire les courriers dans leur intégralité pour 
appréhender au mieux les avis des services et organismes.  
	

AVIS DE L’ÉTAT 
Avis favorable 

N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU 

1 

 

Le projet de PLU a déjà pris en compte le 
potentiel offert par l’enveloppe bâtie 
existante. En effet, le détail du calcul du 
besoin foncier (p. 115 du RP) intègre :  
} La capacité de renouvellement du 

parc (création de logements dans les 
constructions existantes) : 2 log. 

} Chèvreville n’est pas une commune 
de résidences secondaires et le 
nombre de logements vacants est 
stable (autour de 5%) depuis de 
nombreuses années, c’est pourquoi 
le PLU maintien un chiffre nul quant à 
l’évolution de ces deux paramètres. 

} Pour la rétention foncière, elle est 
certes élevée mais elle correspond à 
la situation observée sur le territoire. 
Sous le régime du POS, elle a même 
été supérieure à 70% pourtant les 
élus ont choisi de l’abaisser au PLU 
afin de limiter les besoins en foncier 
en dehors de l’espace urbain actuel.  

Quant à la taille moyenne des parcelles en 
zone AU, elle est compatible avec les 
préconisations du SCOT de la CCPV.  

 
Néant 
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N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU 

2 PADD 

 

 
 
Ok – A compléter  

 
 
PADD 

3 Rapport de présentation  

 

 
 
OK – A corriger 
 
 
 
 
 
Les autres mares sont incluses dans des 
propriétés privées. Elles servent 
uniquement à la gestion des eaux 
pluviales des propriétés agricoles dans 
lesquelles elles s’inscrivent. Elles ne 
recensent pas de biodiversité particulière.  

 
 
RP 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 

4 Règlement  

 
 
 
 

 
 
 
Ok – à corriger 

 
 
Règlement 
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N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU 

5 Règlement  

 

 
Il s’agit d’une SUP et nonobstant les 
dispositions du PLU, les prescriptions 
associées à chacun des périmètres 
s’appliqueront à toutes demandes 
d’urbanisme. Un zonage particulier est 
donc inutile.  

 
Néant 

6 Règlement 

 

 

 
 
 
 
Ok – à corriger 

 
 
 
 
Règlement 

7 Règlement 

 

Aujourd’hui, les avancées technologiques 
en matière d’assainissement permettent 
l’utilisation de filières de moins en moins 
consommatrices d’espace. Il apparaît 
donc contradictoire à la commune 
d’imposer au pétitionnaire le maintien 
d’une surface libre de 250m2 quand on 
peut minimiser cette surface et favoriser la 
réalisation de terrains plus petits, en 
cohérence avec les attentes du Grenelle 
de l’Environnement.   

 
 
 
 
Néant 

8 Règlement 

 

 
 
Sans objet 

 
Néant 
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N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU 

9 Règlement 

 

Les zones concernées par des OAP sont 
repérées aux plans de zonage ainsi que 
dans le règlement, en tête des articles 2 
des zones concernées. 

 
Néant 

10 Règlement 

 

Les dispositions réglementaires visent à 
imposer la réalisation de ces places à 
l’aménageur, dans l’espace public, au 
même titre que les places visiteurs. Elles 
ne sont pas en contradiction avec le droit 
de clore des particuliers inscrit dans le 
code civil. Les dispositions sont donc 
maintenues. 

 
Néant 

11 Règlement 

 

C’est déjà le cas pour les habitations.  
Pour les bureaux, la commune inscrit 
l’obligation de réaliser « une surface 
représentant au minimum 1,5% de la surface de 
plancher à usage de bureau pour le stationnement 
des 2 roues non motorisés ». 

 
Règlement 

12 Annexes 

 

 
La commune va en effet devoir engager la 
révision de son zonage d’assainissement 
afin de réinscrire l’ensemble du territoire 
en assainissement non collectif.  
Elle va se rapprocher de l’agence de l’eau 
pour mettre en place cette révision.  

 
Néant 

13 Annexes 

 

 
Néant 

14 Annexes 

 

 
 
Ok – A compléter 

 
 
SUP 
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AVIS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS (CCPV) 
Avis favorable 

Pas de remarques 
 

AVIS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’OISE  
Observations 

N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU 

1 Routes départementales 

 

 
 
 
Le rapport de présentation sera mis à jour 
avec ces informations plus récentes. 
 
 
 
 
Cette disposition apparaît inutile puisque 
la zone 1AU n’est pas limitrophe à la rue 
de l’église. 

 
 
Rapport de 
présentation  
 
 
 
 
 
Néant 
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AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE  
Avis réservé 

N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU 

1 Rapport de présentation 

 

 
 
Ok – A corriger 

 
 
Rapport de 
présentation 
 

2 Règlement  

 

La règle semble suffisamment souple 
pour permettre d’éventuels projets. Le 
zonage de l’ensemble des exploitations 
est divisé en 2 : la zone UA pour les 
bâtiments anciens qui ne sont plus 
fonctionnels et les habitations, la zone A 
pour les bâtiments fonctionnels et les 
projets futurs en dehors du cœur afin de 
faciliter les installations et de limiter les 
problèmes de voisinage. 
 

 
 
Néant 

3 Règlement  
Article UA 9 

 

 
 
 

 
 
 
Ok – La règlement précisera que les 
dispositions de l’article UA9 ne 
s’appliquent pas aux constructions et 
installations agricoles. 
 

 
 
 
Règlement 
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N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU 

4 Règlement  

 

 
 
Ok – A compléter 

 
 
Règlement 

5 Règlement  

 

 
Dans la zone UA, la règle doit rester la 
même pour tous et respecter les 
caractéristiques du site urbain. Si le 
projets ne pouvaient se conformer à ces 
règles, ils doivent être réalisés en zone A. 
 

 
 
Néant 

6 Règlement  

 

Il serait peut-être plus judicieux de mettre 
une dérogation plutôt que de retirer 
l’ensemble de la disposition : « Cette 
disposition ne s’applique pas aux aires de 
stationnement, de manœuvre, de chargement ou de 
stockage qui sont nécessaires au bon 
fonctionnement de l’activité agricole à condition que 
celles-ci permettent l’infiltration des eaux pluviales » 

 
Règlement 

7 Règlement  

 

 
 
Elles sont déjà autorisées.  
En effet, elles ne sont ni interdites, ni 
autorisées sous conditions, elles sont 
donc autorisées. 
 
 
 
 
 

 
 
Néant 
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N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 
pièces du PLU 

8 Règlement  

 

La reconstruction en cas de sinistre est 
détaillée dans les titres généraux en 
début de règlement, il est inutile de la 
répéter dans le détail de la zone. 
 
Ok pour compléter les termes 

 
 
 
 
 
Règlement 

9 Règlement  

 

 
 
Non la règle doit permettre de sécuriser 
les entrées et sorties des engins agricoles, 
elle doit être la même pour toutes les 
voies. 

 
 
Néant 

10 Règlement 

 

 
Cette distance est celle préconisée par les 
services incendie.  
La règle sera fixée à 5m sans application 
du H/2 afin d’assurer plus de souplesse et 
de cohérence. 

 
 
Règlement 

11 Règlement 

 

 
 
Même réponse 

 
Règlement 

12 Zonage 

 

 
Les plans seront revus pour en améliorer 
la lisibilité et notamment les limites de 
zones. 
 
Les bâtiments pointés sont déjà en zone 
UA. 

 
Zonage 
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Synthèse des demandes et réponses apportées 
Seules les remarques nécessitant une réponse et demandes d’évolutions sont portées dans le présent document. Il est nécessaire de lire le rapport du 
commissaire-enquêteur dans son intégralité pour appréhender au mieux les avis et demandes de l’enquête publique.  
	

DEMANDES PORTÉES AU REGISTRE 
 
N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 

pièces du PLU 

1 M. Philippe GARNIER propriétaire 
et exploitant agricole :  

1) Considère que ses 
constructions sur 
CHEVREVILLE, répertoriées 3 
et 5 au projet ne constituent 
pas un « patrimoine bâti à 
protéger » en application de 
l’Art L151-19 du code de 
l’urbanisme ; en particulier le 
bâtiment agricole 3 (datant de 
1943 ou 5) qui n’a aucun 
caractère historique ou 
architectural comme stipulé à 
l’art 11h du projet de 
règlement. 

2) Exige que la totalité de ses 
parcelles 53 et 325 soient 
classées en zone UA au même 
titre que les deux autres corps 
de ferme adjacents au sien et 
ce par principe d’équité.   

1) Les élus considèrent que les bâtiments de M. Garnier constituent au contraire des 
éléments importants du patrimoine bâti communal. En effet, Chèvreville ne compte 
pas de monuments historiques classés ou inscrits et la mise en place du PLU a donc 
été l’occasion d’inventorier ce petit patrimoine, qui peut être qualifié de « banal » mais 
qui participe à l’identité et au cadre de vie communal. La maison de M. Garnier (n°5), 
dont l’architecture est typique des années 40, est la seule représentante, de cette 
époque dans l’ensemble du village. C’est pourquoi les élus ont souhaité la préserver. 
Quant au bâtiment agricole, il n’est pas protégé pour son caractère historique mais 
pour l’ensemble architectural et paysager qu’il représente avec la mare. Il encadre et 
met en valeur le point d’eau et sa disparition serait dommageable pour la qualité et la 
mise en scène du site. Il apparaît nécessaire de préciser que les dispositions de 
l’article 11h du règlement sont de l’ordre de la recommandation plus que de la 
prescription et qu’il a été recherché uns souplesse règlementaire afin de ne pas 
contraindre d’éventuels projets d’évolution tout en conservant les caractères des 
constructions repérées.  

2) Comme pour les autres corps de ferme, les bâtiments agricoles qui servent à l’activité 
sont classés en zone A tandis que les constructions utilisées pour l’habitation ou 
d’autres activités non agricoles sont classées en zone U. Ce principe a été appliqué 
pour l’ensemble des fermes du village. Celle de M. Garnier ne fait pas exception à la 
règle, la maison est classée en UA et les bâtiments agricoles en A (parcelles 53 et 
325). Enfin, il faut rappeler que les repérages et la fonction des bâtiments ont été fait 
lors de la concertation agricole. En l’absence de projets portés à la connaissance des 
élus lors de cette concertation spécifique ou durant celle qui s’est déroulée tout au 
long de la révision du PLU et qui aurait pu justifier un changement de délimitation, 
cette dernière est restée la même qu’au POS selon le principe expliqué ci-dessus.  

 
 
 
 
 
Néant  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Néant 
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AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR SUR LA PRÉSENTATION DU DOSSIER  
 
N° Remarques Projet de réponse Évolutions des 

pièces du PLU 

1 Toutes les pages de garde des sous-dossiers doivent faire apparaître 
qu’il s’agit d’un «DOSSIER D’ENQUÊTE, pour être annexé à l’arrêté du 
8/8/2016 décidant la mise à l’enquête du PLU » (voir modèle remis) 

Il n’y a aucune obligation réglementaire à cela. De plus, les 
dossiers précisent qu’il s’agit du document arrêté par 
délibération du 7/4/16. Un dossier soumis à l’enquête étant 
obligatoirement le même que celui arrêté puisqu’il est 
illégal de le modifier entre temps, cette mention porte déjà 
à la connaissance du public la nature du document.  

 
Néant 

2 Le plan d’ensemble du territoire aurait mérité qu’il y soit mentionné les 
communes limitrophes 

Ok. Cela peut être complété. Zonage 

3 Les plans de détails de CHEVREVILLE et SENNEVIERES ne sont pas à 
l’échelle du 1/2500 mais 1/1640 (env), par contre la barre d’échelle est 
bonne. Il en est de même pour le plan d’ensemble car il n’est pas au 
1/1000 mais au 1/6200 (env.) 

Il y a peut-être eu un problème lors de la réalisation du 
document. Cela sera vérifié et corrigé pour l’approbation. 

Zonage 

4 Le PADD en son art 3.1.fait état « affirmer les entrées de village par des 
aménagements simples mais structurants » On ne retrouve pas cette 
volonté dans les plans de zonage alors qu’elle existe dans le POS actuel.  

Pour affirmer les entrées de village, le PLU a notamment 
redéfini les limites des zones U pour éviter l’étalement 
linéaire. Ce principe est certes peu visible sur le plan de 
zonage mais constitue une évolution réglementaire 
importante liée à cet objectif du PADD.  

 
Néant 

 


